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SEPARATION DES COTISATIONS SOCIALES 2011 
pour les entreprises des Transports et de la Logistique 

 
 
 
SEPARATION DES DECLARATIONS 
 
A compter du 1er appel de cotisations 2011, deux déclarations distinctes sont à effectuer : 
 

o pour la retraite complémentaire (CARCEPT, CRC, CRIS), d’une part ; 
o pour la prévoyance conventionnelle et les congés de fin d’activité (CARCEPT-Prévoyance, 

IPRIAC, AGECFA-Voyageurs, FONGECFA-Transport), d’autre part. 
 
 
 
MODIFICATION DES COORDONNEES BANCAIRES 
 
Cette séparation des déclarations donne lieu à deux paiements séparés. Vous trouverez ci-dessous les précisions 
nécessaires à ce changement, pour vos règlements par chèque ou par virement : 
 

 
Pour tous vos paiements par télérèglement, notre NNE (numéro national émetteur) est inchangé : 558494. 
 
 
Si vous déclarez via un logiciel de paie 
 
Un nouveau « code groupe » est à affecter aux contrats de prévoyance conventionnelle et de congés de fin 
d’activité. Les contrats AGECFA-Voyageurs et FONGECFA-Transport restent regroupés au sein de l’IPRIAC : 

 
 

 
 
 
Cette évolution est liée à celle des systèmes informatiques de gestion des institutions de retraite complémentaire qui 
migrent vers un outil commun visant à améliorer la qualité de la gestion de la retraite et de la prévoyance pour les 
clients de l’AGIRC-ARRCO.  
 
D&O reste votre interlocuteur unique dans ces démarches. 


